
Elle est confirmée
par mail le 1er jour

ouvré suivant la
rencontre

non

non

La réclamation est
notée sur la Fdme (1)

non recevable 

Traitement des reclamations - CRS et CRA

oui

OUi RECEVABLE et etudiée

non recevable 

sauf éléments
nouveaux (2) adressés

le 1er jour ouvré
suivant la rencontre

RECEVABLE et etudiée

pour les interpretation regles de jeu et les sanctions, la
reclamation  est a faire au moment du fait de jeu et confirmée a
la fin du match

1.

uniquement sur la qualification de joueurs2.


